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[L'instruction dans la protection civile
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PCi 95: Aperçu des innovations
les plus importantes
L'aide en cas de catastrophe et autres
secours urgents est mise sur pied
d'égalité avec le service actif.
Reprise des tâches de la lutte contre
le feu par les sapeurs-pompiers.
Suppression des organismes de
protection d'établissement.
Création d'un service d'assistance.
Intégration de la protection des biens
culturels dans la protection civile.

La commune instruit...
Les chefs de groupe.
Les responsables de la protection.
Les autres membres de l'OPC,
qui ne sont pas formés par la

Confédération ou par le canton.
La commune organise également
les cours de répétition.

Premiers cours (instruction de base)
des personnes astreintes
Quiconque est destiné à la fonction de
préposé aux renseignements, de préposé
aux transmissions, de pionnier de sauvetage

ou de sanitaire doit suivre un cours
d'introduction de 4 jours. Les futurs
centralistes, responsables de la protection,
chefs du service de protection des biens
culturels, laborantins, aides-médicales,
médecins, médecins-dentistes, comptables

et chefs du groupe des transports
seront directement convoqués au cours
de cadres correspondant (jusqu'à 5 jours)
après avoir participé au rapport d'incorporation.

(Pour les fonctions ne figurant pas
ci-dessus, il faudra suivre plusieurs cours.)

Abréviation de la filière
d'instruction possible
Les anciens soldats renseignements,
transmissions, sauvetage et sanitaires
qui exerceront une fonction analogue
dans l'OPC ne doivent plus suivre de

cours d'introduction.
Celui qui est prévu à une fonction de
cadre dans son OPC suivra une filière
d'instruction abrégée s'il a déjà une
formation adéquate en la matière,
acquise en particulier à la troupe.

La division instruction: une entreprise

importante au sein de l'Office
fédéral de la protection civile
90 collaboratrices et collaborateurs dont
70 instructrices et instructeurs.
Domaines de la conduite et de
l'intervention: élaboration et édition d'environ
45 règlements.
Domaine de l'instruction: élaboration et
édition d'environ 55 documentations
pour les chefs de classe portant sur des

cours de la Confédération, des cantons et
des communes.
Réalisation d'environ 150 propres cours et
rapports ainsi que de l'école d'instructeurs

de 24 semaines.

¦

Première en 1995: EFIPCi

(école fédérale d'instructeurs
de la protection civile)
La première volée débutera le

27février pour terminer le 13octobre
L'école dure donc 24 semaines.
Les 15 participants de langue
allemande annoncés seront répartis en
deux classes. Le participant qui aura
suivi avec succès cette école pourra
porter le titre d'instructeur diplômé
de la protection civile.
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La Confédération instruit...
Les chefs des OPC.
Nouvellement tous les chefs de service.
Les chefs et les spécialistes du service des
transmissions et du service de protection AC.

Le canton instruit...
Les chefs de quartier et d'îlot.
Les chefs de détachement et de section.
Les autres spécialistes (qui ne sont pas
instruits par la Confédération).

Rapport d'incorporation:
désormais un service prescrit
Il faut maintenant discuter avec l'astreint son
incorporation et l'instruction qui en découle,
ceci la première année de son obligation à servir,

lors d'un rapport d'incorporation.

Les cours de perfectionnement
pour états-majors d'OPC ne
s'adressent pas seulement à la
protection civile
La participation des états-majors
communaux de conduite à ces cours
de perfectionnement à Schwarzenburg

a été un grand succès.
Ces états-majors civils sont instruits
en matière de protection civile, de
conduite, de travail d'état-major,
d'aide en cas de catastrophe et de
service actif. Ils s'entraînent à

collaborer avec l'état-major de l'OPC.
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Le chef de cuisine apporte ce qu'il faut
Quiconque a joui d'une formation civile ou
militaire appropriée est nommé directement
chef de cuisine (il n'y a plus de cours pour
chefs de cuisine).

Durant le nouveau cours de cadres pour chefs
OPC, le participant apprend...
...à maîtriser ses tâches dans le domaine des
planifications, de l'organisation et de l'administration;
...à reconnaître le déroulement et les enchaînements
propres à l'aide en cas de catastrophe et au service
actif;
...à appliquer les principes de la conduite de manière
adéquate.

Nouveauté parmi les cours offerts:
le cours de cadres pour chefs de service
de l'assistance
Points forts dans cette instruction:
Connaissances générales dans le domaine de la

protection civile (formation comme généraliste
et comme collaborateur d'état-major).
Bases légales et définitions dans le domaine de
l'assistance.
Stuctures possibles du service de l'assistance
d'une OPC.
Déroulement du travail d'assistance.
Partenaires dans le domaine de l'assistance.
Assistance de requérants d'asile dans une
situation extraordinaire.
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